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Fiche « Danger d'incendie lié aux bougies »  
 

Profitez sans risque de la chaleur des bougies. Nous avons rassemblé pour vous les mesures de précaution 

les plus importantes : 

 

Mesures générales de précaution 
 

 Ne laissez jamais des bougies allumées sans surveillance.  

 Éteignez toujours toutes les bougies avant de quitter la pièce. 

 Veillez à ce que les bougies soient placées de manière stable et droite sur un support résistant au feu.  

 Évitez les courants d'air. 

 Fixez les bougies à la couronne de l’Avent et au sapin de Noël de manière à ce qu’elles ne puissent pas 

entrer en contact avec des matériaux et des objets inflammables. 

 Gardez les bougies allumées à distance des objets combustibles (rideaux, matériel de décoration, nappes, 

etc.) 

 Ne laissez jamais les enfants jouer seuls à proximité de bougies allumées. 

 Gardez les allumettes et les briquets hors de la portée des enfants. 

 Les guirlandes lumineuses électriques constituent une alternative sûre aux bougies. 

 Ayez toujours à disposition un seau d'eau ou une couverture antifeu en cas d'urgence. 

 

Si, en dépit de toutes les précautions, un incendie devait se déclarer, suivez l’ordre de priorité suivant : 

1. Alarmer : composer le n° d'urgence pour avertir les pompiers, alerter les personnes en danger  

2. Sauver : mettre hors de danger les personnes et les animaux  

3. Éteindre : combattre le feu avec des moyens adaptés, informer les sapeurs-pompiers lors de leur arrivée  

 

 


